
Personnes ressources:

Marc Bélanger, Professeur au département de
kinanthropologie de l’UQAM

Geneviève Cadoret, Professeure au
département de kinanthropologie de l’UQAM.

Éric Le Bouthillier, Éducateur physique au
Centre de Réadaptation Lucie Bruneau et
chargé de cours au département de
kinanthropologie de l’UQAM.

Pour plus d’informations vous pouvez
contacter : 

Réjean Dubuc, 
Directeur, Programmes d'études de cycles
supérieurs
Courriel: dubuc.rejean@uqam.ca
Téléphone: (514) 987-3000 poste 3715

ou 

France Castonguay
Secrétaire, Programmes d'études de cycles
supérieurs
Courriel: castonguay.france@uqam.ca
Téléphone: (514) 987-3000 poste 3723
Télécopieur (514) 987-6616

Adresse civique:
Département de Kinanthropologie
Université du Québec à Montréal,
Pavillon de l'Éducation,
1205, rue Saint-Denis
Local N-7110 (7e étage) 

Adresse postale:
Département de Kinanthropologie
Université du Québec à Montréal,
C.P. 8888, succursale Centre-Ville
Montréal (Québec) Canada
H3C 3P8

Programme court 
de deuxième cycle en 

Activité Physique Adaptée

Département de kinanthropologie
Université du Québec à Montréal



Diplôme
Attestation d’études de 15 crédits en Activité
Physique Adaptée.

Objectifs
Le programme court de 2e cycle en Activité
Physique Adaptée offre une formation de
perfectionnement dans le domaine de
l’intervention en activité physique avec les
personnes handicapées. Cette formation vise
l’approfondissement des connaissances sur le
contrôle sensorimoteur en situation de
handicap et sur l’intervention en activité
physique avec les clientèles symptomatiques.
Elle favorise le perfectionnement professionnel
par le  développement d’une expertise pratique
dans le domaine de l’activité physique adaptée.
Étant donné que les personnes handicapées ont
des besoins très diversifiés, la formation
favorise la polyvalence des étudiants. Elle
encourage la réflexion critique sur les
problématiques récentes en activité physique
adaptée. 

Conditions d’admission

Pour être admis la candidate, le candidat doit 
 
a) détenir un baccalauréat ou l'équivalent en
kinésiologie ou éducation physique, obtenu
avec une moyenne cumulative d'au moins 3,2
sur 4,3. 
Tout dossier de candidature avec une moyenne
inférieure à 3,2 mais supérieure à 2,8 sur 4,3 sera étudié
par le sous-comité d'admission et d'évaluation du
programme et pourrait, dans certains cas, faire l'objet
d'une recommandation d'admission.
b) posséder une connaissance suffisante de la
langue française.

Capacité d’accueil : Le programme est
contingenté sous forme de cohortes annuelles
de 15 étudiants.

Critères de sélection: les résultats académiques
du 1er cycle et la motivation à s’engager dans le
programme (par une lettre présentant les
motivations de l’étudiant).

Régime d’études : Le régime d’études peut être
à temps plein ou à temps partiel. La durée
maximale est de 5 trimestres.

Cours à suivre

A) Formation théorique

Cours KIN 7115 Impact des déficiences
s u r  l e  c o n t r ô l e
sensorimoteur. (3
crédits)

Cours KIN 7120 L e s  e n j e u x  d e
l’ intervention en
Activité Physique
Adaptée (APA). (3
crédits)

Cours KIN 7125 Séminaire en APA. (3
crédits)

B) Formation pratique 

Cours KIN 7130 Stage  prat ique  en
APA (6 crédits)

(Les cours 1 et 2 sont préalables au stage
pratique.)

L’objectif de la formation pratique est
d’amener l’étudiant, selon sa sphère d’intérêt,
à aller s’enquérir de l’expertise existante dans
les différents milieux et, aussi, à construire un
projet de développement en activité physique
adaptée et à évaluer son applicabilité. Ce projet
pourrait être par exemple de définir les limites
de l’intervention du kinésiologue dans un
centre de conditionnement physique avec des
personnes ayant subi un traumatisme crânien.
L’étudiant est accompagné d’un tuteur qui le
conseille tout au long du stage pratique.




